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 NOUVELLES ETRANGERES.

Le ler décembrele lord chancelier anglais accueillit
chez lui un certain nombre d’amis politiques, parmi
lesquels, l’on vit lady Sykes, madame Fox, lord
Orsalston, M. Follett, sir Henry Hardinge, M.
Barnes, (l'éditeur du Times) et M. Greville,
— Il parait que M. Stephens,qui depuis bien long-

temps, était sur toutes les questions constitution-
nelles, le conseil du bureau colonial, et qui était de
fait le secrétaire des colonies, a été attuché d’une
manière permanente au bureau colonial comme as-
sistant secrétaire. .
—La partie parlementaire de la nation peut-être

partagée en six classes, inégales et par leur nombre
et par leur influence :—1° Les ultra-tories, rels que
lelord chancelier, lord Roden, et toute cette caste
de fanatiques religieux et politiques, 2° Les tories-
modérés, qui comptent parmi eux le duc de Wel-
Jiagton, sir Robert Peel et leurs amis, je dirai plu-
tôt leurs disciples 3° Les demi-whigs, comme lord
Stanley, sir James Graham, lord Ripon et le duc
de Richmond, un parti, si toutefois on peut appeler
de ce nom des individus appartenant antérieurement
à d'autres partis, et qui ayant été répudiés par leurs
anciens associés, se sout rénuis pour se dire mutuel-
lement leurs griefs respectifs, 4° Les whixs, c’est-
à-dire, le parti qui vient d'être mis hors des affaires.
5° Les radicaux modérés, tels que lord Durham,
M. Grote, M. lume, M. Ward et M. Warburton;
et 6° Les ultra-radicaux avec M. O‘Connell i leur
tête, (London Morning Chronicle. )
—Sir Robert Peel est arrivé à Londres le 8 dé-

cembre, dans l’après-midi. Il avait couché la veille
à Cantorbéry. Cet homme d’état est a:ré de 18 ans.

—Paris, 10 décembre—Te maréchal Marmon
est en Egypte, et comblé d’attentious de toute es-
pice par le vice-roi, à qui il a été recommendé par
le miuistre des affaires étrangères russe.
—M, Charles Dupina été réélu député parle col-

lége du 10e arrondissement, Sur 864 voix, il en a
obtenu 510. Les autres voix ont été partagées en-
tre MM. Février, candidat du Journal des Débats,
qui enaréuui 179; M. Portalis 93, et M. Lheurrux
67.
Chambie des députés 6 décembre—Le public a mon-

tré beaucoup moins d’empressement qu’hiier, Les tri-
bunes publiques sont à peine remplies ; très peu de
monde aussi au dehors.

Après quelques explications données par MM.
Lepelsetier-d’Aulnay, Math:vu de la Redorte et Sau-
zet, le rarde-des-sceaux monte à la tribune.

M.le président fait connaître, au miivu du plus!
profond silence, le résultat suivant du serutin :—
Votans : 301; majorité absolue, 159. Pour l’ordre
du jour motivé, 184; contre, 117. L'ordre du jour
motivé est adopté.  (Vivesensation.) Il est conçu
en ces termes : “ La Chambre, satistuite des expli-
“ cations qu’elle a euteudues sur la politique suivie
““ par le gouvernement, n'y trouvant rien que de
“ conforme aux principes exposés dans sou adresse,
“ passe à l’ordre du jour.”
—L’onn fait tout récemmentdi | rrandes'améliora-

tions au jardin des plantes à Paris. Une nouvelle
galerie commencée1] y a quelque temps, est presque
au complet. L'on 3 commencé à y ériger unc serre
(Lot house) qui doit être construite de fer, de cui-
vie et de verre et chauffée par le moyen des tuyaux
courant sous I'éditice. Cette serre est destinée à
recevoir les grandes plantes de l'équateur.
—On écrit de Constantinople, en date du 15 no-

vembre, que l’ambussadeur d'Angleterre a cu avec
le reiss-effendi une confécence dans laquelle il a été
arrêté que la Porte n’enverrait pas de troupes en
Syrie contre Méhémet-Ali; mais que, de son cûté,
le cabinet de Suint-James empécherait Méhémet-
Ali de commettre des hostilités sur le territuire sou-
mis au Grand-Turek.
—Onécrit de Bayonne, en date du 6, que les Ier

et 2 de ce moins Zumallacarreguy s’est emparé de la
garnison de Caparoso et des casernes de Falces et de
Peralta, défendues par des urbains. Ces casernes
ont été prises d’assaut, après vingt-quatre heures.—
Plus de 300 urbains et de 200 soldats out été passés
par les armes, et les maisons saccagées.

Le 3, Mina a quitté Pampelune avec 700 Lummes,
300 chevaux et quatre pièces d'artillerie. Il s’est
dirigé sur Clumbier, qui est à sept lieues de Pampe-
lune et oil le gros de la faction venait de se porter.
On ne dit pas quel a été le résultat de cette expé-
dition,
—Le ler décembre, jour anniversaire de I'avéne-

ment de la maison de Bragance au trône de Portu-
gal, le mariage de dona Maria avec le duc de Lench-
tomberg,frère de l’ex-impératrice du Brésil, et fils
du prince Eugène Beauharnais, a été oélébré à Lis-
Loone, “ avec grande pompe et grand enthusiasme.”
Cette ville et tout le royaume jouissaient d’une
grande tranquillité et s’occupaient peu de don Mi-
guel et des projets qu’il peut nourrir encore. Les
cortès discutaient le budget, et le ministère avait la
majorité à chaque vote.

ETATS-UNIS.
New-York, 3 janvier—Le paquebot Britannia

qui fit voile le 19 novembre arriva à Liverpool le 6
décembre : les nouvelles transmises par ce vaisseau

è. furent publiées dans les papiers de Londres du matin

o
n

28 décembre, envoyées i Portsmouth, et sont reve-
nues en 42 jours, par le paquebot Montreal arrivé
le 31 décembre,

Les résolutions suivantes, proposées par M. Se-
vier, furent prises en considération, mardi, dans la
chambre des représentans ;

Résolu,—Quele président des E. U. soit requis
(si toutesfois cela n’est pas incompatible avec l’in-
térêt public) d’entreren négociation avec l’Espa-
gne par rapport à ses droits et à ses titres à cette
contrée, qui se trouve être entre la rivière Sabine et
la rivière Ronge, dans le territoire des Arkansas.

Il s’éleva un débat sur cette résolution, auquel
MM. Sevier, J, Q. Adams, Polk, Archer et le Gé-
néral Mercer prirent part.

M.Sevier prétendit que ce territoire n’appartenait
point au Mexique, mais à l’Espagne.
M. Adamssoutint que la négociation avec l’Espa-

gne comporterait un doute sur l’indépendance du
Mexique.
M. Archer pressa le moteur de retirer sa résolu-

tion, ce qui finalement eutlieu.

PROVINCES INFERIEURES.
Halifax, 31 déc—Le gouvernement dè Sa Ma-

jesté ayant octroyé à la province les revenus du dé-
partement des postes, un bill à été introduit qui en
règle la collection, etc.
Le bill commuant les ceus (quit rents), ayant

passé dans la chambre, a été renvoyé à Sa Majesté
en conseil. Il pourvoit à ce que la somme de £2000
par an soit payée pendant vingt années à commencer
du premier janvier prochain.
Le Lill pour rendre vacant le siége du maitre des

archives à la clôture de la présente session a été
mardi, renvoyé parle conseil à la chambre, avec un
amendement suspendant son opération jusqu'à ce

ue le plaisir de Sa Majesté fut‘connu. Cet amen-
ement fut rejeté par lu chanibre, qui renvoya de

nouveau le même bill au conseil.
DowNise-STREPT, ler nov.—Il a plu à Sa Majesté

d’appeler C. R, Fairbanks, écuier,° à la place de
maître des archives pour la provinte de la Nouvelle
Ecosse.—( Halifax Journal.)

ITAUT-CANADA.
Kingeton, (TT. C.) 7 janvien—Le temps, depuis

| notre dernière feuille, a été d’un froid très-vif, le
| thermomètre ayant, dimanche matin à 7 heures, bais-
sé jusqu’à 22 au-dessous de zéro. Les voitures
chargées traversent maintenant À l’isle Wolfe, mais
le chena | américain, qui toujours est le dernier à
fermer et le premier libre, n'est passable que pour
les personnes à pied, La diligence du Cap Vincent,
sera néanmoins bientôt en état d'établir des com-

| munications régulières éntre les deux frontières.
Nous apprenons que li malle entre Brantford et

St. Thomas a été en deux fois volée de 3 à 400 louis.
La banque agriculturale de Toronto est celle qui
souffre de ces vols.

Le maire et les maristrats de Toronto se sont oc-
enpés d'une enquête judiciaire concernant les cau-
ses et les circonstauces de la mort de Patrick Burns,
ui a été tué pendant une émeute de la dernière

élection. De cette investigation a résulté l’arresta-
tion de M. Hixwins, le grand-connétable, sous l’uc-
cusation de meurtre,—-( Herald.)
M. Allan Roy MacDonnell, maitre de poste & St-

Raphaël a été écroué à la prison de cette ville, sons
soupçon d’avoir volé à la malle en septembre dernier
une somme d'argent se montant à € 195, remise faite
de Toronto à M. Tredwell de l’Ottawa. Cing billets
de 50P. furent trouvés en sa possession.

Cornwall, (H.-C.,) 9janvier—Nous apprenons
d’ane source privée que Son Excellence sir John
Colborne n’a pas voulu acquiescer à la pétition faite
par les contracteurs de canaux, de faire stationner
des militaires ici pendant que les ouvrares conti-
nuent: Son Excellence pense que les travaux peu-
vent être continnés sans qu'il soit besoin de l’inter-
vention du militaire; maiselle donne à entendre que
dans le cas of les magistrats considéreraient que tes

| movens à leur disposition pour réprimer tons actes
| turbulens, seraient insullisaus, qu’alors Pon pour-
; rait choisir trois ou quatre compagnies de miliciens
et leur faire venir des armes de Kingston, Nous es-
pérons que les magistrats accepteront cette offre li-
érale de sir John.—( Observer.)

EAS-CANADA.
Montréal, (samedi,) 10janvier.—Les actionnaires

du chemin à lisses de Champlain et du St. Laurent,
“ont tenu leur seconde assemblée générale hier, à Ja
cour, et nos lecteurs appreudront avec antaut de
plaisir que nous avons de satisfaction à leur com-

,Ç muniquerle fait suivant, savoir, qu'ils ont donné or-
* dre au comité de procéder ultérienrement à l’on-
"vrage. A une réunion ducomité, l’on a nommédif
; férens sons-comités auxquels l’on a délégué cer-
taines fonctions liées à l’exécution de cette œuvre.

Extrait d’un correspondant de Londres du Daily
! Advertiser, publié dans le Vindicator de Vendredi
| dernier, et daté du 29 nov.:
y“ L'on s'attendait à ce que Sir Hussey Vivian se-
rait envoyé en Canada, Commede droit, tous les pro-
cédés sont suspendus. Je désire ardemmentqueles
Canadiens se montreront fermes. Spring Rice lesa

| trompés, ainsi que nous, qu’ils lui fassent done é-
prouver, s’il revient en place, la plus grande des dif-
ficultés. “ N'accordez point de subsides, et barassez

“ Ta mère-patrie,” c’est-là toute votre politique. Les
avances que vous lui avez faites sont telles qu’un
honnête homme les auraient saisies avec empresse-
ment. I a fuit voir qu’il n’était qu’an de ces per-
sonnages àfaible esprit qui ne peuvent comprendre

. les circonstances où ils se trouvent placés et qui
décèleut leur mmaptitude et leur incapocité jusque
dans les moindres actes, Ses nominations ont exci-

; té autant de dégoût chez les amis des Canadiensici,
que les Canadiens eux-mêmes en ont éprouvé. Une

; leçon qu’on lui ferait à présent se lirait mieux que
 lorsqu’il était en charge.”

“ Les membres de la Convention du district de
| Montréal sont priés de se réunir luudi, 19 janvier, à
; TU heures A. M. L'on saura chez MM. Fabre, Per-
rault & cie. quel est le lieufixé pourla réunion.

M. J. VaLois, A. GiroD.,
| Montréal, 9 janvier 1835.

Quel est ce M. Valois ? Quel est ce M. Girod ?
Pourquoi ne pas annoncer publiquementle lieu fixé
pour la résnion ? Ont-ils ‘peur “ des boys?” Que
sont devenus et Léon Gosselin et Henry S. Chap-
man ?—(Herall.) ;
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Les journaux de New-York de samedi soir an:
noncent l’arrivée de sir Sir Robert Peel à Londres

l le 9 décembre, une feuille de Paris en date du 11
“ décembre avant été apportée par le capitaine du pa-

uebot du Hivre. Cette feuille ne contient rien
d'intéressant d’ailleurs.

Nous donnons un résumé des dernières nouvelles
d’après un des journaux de New-York :—
New-York, 3 janvier—La Silvie de Grasse qui

a apporté des nouvelles si récentes de l’rance, insé-
rées dans notre fenille d'hier, a aussi apporté un
Journal détaché d’une date plus récente que ceux
que renformait notre liasse. C'est un journal du

* Hävre du 1! décembre au soir, contenant des nou-
velles de Paris du 10, du 9 de Londres, et du 6 de
Bayonne.

. Sir Robert Peel arriva à Londres daus l'après
midi dn 9, La place de président du cabinetest en

; suspend entre lui etle duc de Welli:ixton.
| M. Charles Dupin ayant reçu 510 voix sur 864 a
été de nouveau réélu pour la chambre des députés
par le dixième arrondissement de Paris.
A un diner patriotique donné à lord Palmerston,

Sa Seigneurie à déclarée que suivant lui, le nouveau
ministère n’avait aucune chance de se maintenir.

L'on écrit de Bayonne, sous - date du G, que le
premier et deuxième jour de ce mois, Zumalacarré-
UP avaitattaqué la garnison de Caparosa, et les ca-
sernes de Falces et Peralta qui étaient défendues
par la milice. Les casernes fureut cimportées d’as-
saut, après une résistance de 24 heures. Plus de
300 miliciens et 200 soldats furent tués, et les mai-
sons pilléer.

Les Carlistes qui assiégenient Elizondo se sont
retirés, après avoir essuyé uuesortie de la part de la
garnison.

 

Les journaux d'[lalifax et du Nouveau-Bruns.
wick du ler dun courant, sont arrivés hier. lls
sont sans nouvelle du paquebot de décembre. Le
Jean Hastie, arrivé en 19 jours de la Clyde, n'avait
aucune nouvelle postérieure au ler décembre, ayant
été retenu À Rothsay-Bay jusqu’au 11 du mois.
L'on n'avait point appris le 3 décembre que le pa-
uebot de Falmouth edt fait voile, 

Du Haut-Canada nous npprenons le départ d’un

ce mois, où le parlement doit se réunir le 15. Les
seuls candidats pour la présidence seront probable-
ment MM, McLean et Bidwell, et la décision com-
portera un essai passablement plausible des forces,
N00 pas du parti radical et anmihilateur du conseil,
mais du parti de la réforme et de l’admiuistration.

 

Il y a dans l'administration d’un grand empire des
délais inévitables. Elle doit avoir un centre com-
mund'autorité, sans lequel elle tombe en pièces.
Les délais qui proviennent de cette source, ou de la
libre constitution de l'état ne peuvent jamais former
un juste aujet de plaintes.
d'instructions de la part du gouverneur, occasionné par ln chüte du dernier ministère est cause que la
convocation du parlement est remise au 21 février.
Mais qui a rendu ces instructions nécessaires ?
Rien autre chose que l'adresse do la dernière cham-
bre d'assemblée. Qui empéchait la chambre d'as-

| semblée, ayant devant elle en 1832 les dépêches du !
: secrétaire-d’état do- Sa Majesté, accédant à tout ce !
qu’elle avait demandé—qui empéchait, disons-nous,
la chambre d’assemblée de cmédier graduellement
, comme elle l’a fait depuis 1828 jusqu’à 1832, aux
“griefset aux abus, et d’inéliorer les lois du pays ?
Ltait-ce le conseil lérislatif ou le gouverneur qui

| ont passé presque tous les projets deloi qui leur ont
été soumis ?  Auraient-ils pu refuser, malgré les

intentions eonnues da gouvernement anglais, de
vontribuer an bien-être du pays ? Si la chambre
d'assemblée cùt adopté la marche dont nous parlors,
elle nous aurait épargné le 21 mai, écueil de toutes
les mesures utiles au pays ; nous n’aurions pas cu
les 92 résolutions ; elle aurait évité le développe-
ment des préjugés et des antipathies nationales, les
scènes des dernières élections ; la province ne se
trouverait pas dans une situation aussi défavorable,
et le délai dans la couvocation dout on veut faire un
nouveau grief, n'aurait pas-été occasionné,
pa

CONVENTION DE MosTREAL—La circulaire expé-
diée à M. Moore, Pun des représentans du comté
de Sherbrooke, est une preuve très plausible que
cette convention a en lieu en vertu des 92 résolu-
tions, quoique ses procédés aient été dernièrement
tenus secrets.
membres élus pourles districts de Montréal et des
Trois-Rivières. Les membres du district de Qué-
bec ont Lien reçu invitation de s’y adjoindre, mais
il paraît que ceux des membresde ce district qui ont
été consultés là-dessus, ont jugé plus convenable de
former une convention séparée correspondante avec
celle de Montréal. On & certainement convoqué
une assemblée à Québec, mais d’après les apparen-
ces, le peu de personnes qui la composaieut n’a pas
permis de procéder à 'a dépêche des affaires. Le
public ne peut rien connaître des procédés de la
convention de Montréal, et quoique ceux qui la
composent, y aient assistés en leurs qualités de dé-
putés élus pour la chambre d’assemblée, aucun
d'eux n’a encore duigné informer leurs commettans
de leurs actes. Les journaux du parti ont cepen-
dant avoué qu'ils avaient procédé surles affaires
de In province par une représentation sur l'état des
affaires publiques contenant de nouveaux griefs, qui
doit être envoyée en Angleterre, et de plus que M.
Morin a colporté cette représentation par les cam-
paynes de ce district pour y obtenir la signature
des membres, Ainsi, les représentans du peuple,
sans aucune enquête, sans discussion, en secret ct
en violation de la responsabilité qu’ils doivent à
leurs commettans, sans laquelle un représentant
sage cf probre ne peut ni ne doit agir, ont con-
staté et décidé sur de prétendus griefs. De deux
choses l’une, où cette représentation fera impression
sur ceux auxquels elle est adressée ou elle n’an feia
pas. Dins la première de ces alternatives les inté-
rêts des électeurs se trouveront être compromis par
leurs veprésentans agissant sans aucune autorité
{car ils n’en possèdent aucune tant qu’ils ne sont
point rétuis en parlement); dans le second eas, ils
avilissent inutilement leur caractère. Mais dans
tous les cas, l’on voit dans les serviteurs du peuple
une forte tendance à s’en rendre les maîtres, en
agissant sans la coopération de leur autorité et sans
aucune responsabilité, Dans tous les pays oùles
électeurs ont montré qu’ils avaient la conscience de
leur dignité, les représentans ne se hazarderaient
Jamais à leur faire une injure aussi grossière et aussi
manifeste ou s’ils le faisaient ce serait pour la pre-
mière et dernière fois.

Certains membres élus dernièrement ont agis en
vertu d’une autorité nsurpée par la dernière cham-
bre d’assemblée, en convoquant une convention et
procédant aux affaires de la province. Mais se sont-
Ils astreints à obéir aux 89e et 91e résolutions seu-
lement? N’auraient-ils point porté les yeux sur la
85e résolution et se seraient-ils imaginés que le
temps est arrivé de chercher “ un remède ailleurs.”

  
 

La cour d’appel qui devait commencer samedi
dernier, n’a pusiéger faute de quorum ; l'honorable
juge Reid n’étant point descendu de Montréal, et
Fhonorable Juge-en-chef Sewell se trouvant 1na-
ade. ——
Vor.— Dimanche matin les magasins de MV. A.

Laurie & cie, rue St-Jeau, ont été enfoncés, et une
quantité d'effets parmi lesquels se trouvent un grand
nombre de couvertes ont été enlevés. La perte se
monte i environ 40/,
 

Le 8 janvier, M. Germain dit Desgagnés, maitre
d’école de l’Isle aux Coudres, et sa femme ont tra-
versé sur un pont de glace aux Eboulemens, chose

Canada,— Conunnniqué an Canadien.
[Nous apprenons que le fait ci-haut est bien con.

dans la mémoire des plus anciens habitaus, fut ob-
serve à Saint-Joachim, où les glaces sur le chenal
entre cette paroisse et l'ile au Meaux sont resté fixes
pendant un temps assez considérable. Le pont sur
le fleuve Saint Laurent au Carouge, n’est pus solide;
il s’y trouveut plusieurs ouvertures jusqu'à une
demi-lieue de sa partie inférieure, qui préviendront
tout passage sûr pour les voitures, jusqu’à l’arrivée
de froids considérables ]

 

Extraits des lettres de +4, Buiss, agent commer-
cial à Londres :—

King's Bench Walk Temple,
Londres, 29 novembre 1834.

Monsieur,— Ayant eu une nouvelle communica-
tion du département colonial, touchant le don pro-
posé des ouvrages publiés par la commission des ar-

"chives, j'ai le plaisir de vous annoncer qu’il entre
dans le plan formé par le gnuvernemer.t de Sa Ma-
jesté, d’en donner deux copies à la province du Bas-
Canada, dont l’une sera déposée à Québec etl’autre
à Montréal. * # *

Daiwning-street, 26 novembre 1834
Monaieur,—Je suis chargé par le secrétaire-d’état

d'accuser la réception de votre lettre du 25 courant,

 

graud nombre de membres pour Toronto, le 9 de

Il est vrai que le manque |

Elle varaît n'être composée que des

ni n’est jaraais arrivé depuis l’établissement duq J !

stant, et qu’un autre fait également sans exemple ;

au sujet du don proposé des ouvrages des commis.
saires des archives aux colonies de "Amérique du
Nord ; et eu référence aux remarques qu'elle con-
tient touchaut Montréal, le secrétaire-d'état m'on-

"joint de vous informer qu'il entre dans lo plan for-
mé par le gouvernement de Sa Majesté à ce eujet
d'en présenter une copie à cette ville florissante, en

: addition à celle qui sera donnée à la cité de Québec.
! Cinq copies de ces ouvrages seront reparties comme
suit: deux pour le Bas-Cauada, une pour le
Haut-Canada, Uue pour le Nouveau-Brunswick, et
une pour la Nouvelle-Ecosse.

| Je suis, Monsieur, etc.
! (Signé,) R. W. Har.

Henry Bliss, écuyer,
King's Beach Walk, Temple.
 

 

| Pour la Gazette de Québec.
| A M. I'Ed. du Canadien,~Je w'attendais bien que
| Mon écrit vous rendrait malade, cor c'était an éwmi-
| tig... Aprds une abondaute expectoration qui a

écessairement dû vous donner mal au coeur et vous
affaiblir, vous deviez vous trouver mal à votre aise
et me faire, comme dit C. M. une réponse douce-

| reuse, Vous ne devez cependant pas vous étonner
j de la situation où vous êtes; elle est l'effet néces-
: saire du reniède. Ne craignez rien, Mdédee'n ex-
| périmenté, je connais parfaitement bien votre tem.
pérament et vos humeurs: votre vie est en sureté,
Vous me trouvez un peu cracl'et même sans chari-
té; munis je ne m'en fâche pas. Ces plaintes sont nn-

. turelles aux malades. Tous en disent autant aux
médecins qui font, pour éviter la gangrène, des am-

; putations douloureuses, où font, par des émétiques,
1 expectorer des estomaes surchargds de vieilles mau-
vaises humeurs. Compatissant autant qu'il convient

; à votre état présent; je vous ni laissé reposer quel»
| que tems et ne vous donnerai anjourd’hut que quel-
ques pilules, me réservant, en tems convenalle, de
vous donner un second émétique pour achever de né-
toyer l’intérieur,

1. La tâche du journaliste est, dites-vous, bien
désagréable parfois. Oui, surtout quand il se bat
avec des anonymes dont il ne connaît ni la force, ni
le nom. Aussi, semblable au chevalier de lu triste

‘figure, il prend quelquefois un moulin-d-vent pour
j un guerrier armé de pied-en-cap et subit, comme
l’infortuné Dom Quichotte, les conséquences d'un
combat de ce genre. Je vous prie, ne vous afilizez
pas de cette comparaison. Elle renferme de grandes
cousolations. Dom Quichotte, daus ce fameux
combat, apprit à distinguer un homme d’un moulin-

: ä-vent et àêtre plus prudent. Il reçut à la vérité
certaines contusions un peu cuisantes, mais, comme
d’autres, il apprit à vivre à ses dépens.

2. Vous ignorez si vous devez, en moi, désabu-
ser un ami, un frére, ou démasquer un ennemi......
Ce douts m’est injuricax, et west pas excusable
chez vous,
que vous ne pouvez raisonnablement douter que je
ne sois votre intime. Je puis être un ami un peu
trop franc et trop ouvert: mais, en cela même, je
prétends vous donner une marque authentique du
désir gre j'ai de vous rendre service, en vous aidant
à faire counaitre et apprécier votre salutaire doc-
trine. Si vous payiez vos nmis de retour, vous
m’eussiez certainement fait d'obligeants remerci-
mens, du moins pour ma bonne voloute, au lieu de
m’accuser de forturer et forcer le seus de vos écrits.
Ne tme faites plus à l’avenir de semblables reproches,
parce que j'écrirai contre vous.

3. Dans la réponse que vous faites à l'obligeant
C. M. vous lui dites qu’il s’agit entre nous deux
de savoir : nonsi le clergé a le droit, mais s’il lui con-
vient de se mêler activement de politique.  Pardon-
nez; je le dis avec peine, vous vous méprenez. Je
suis parfaitement de votre opinion, puisque je n’ai
fait que mettre dans tont leur jour les excellentes
raisous que vous douniez pour prouver au clergé
qu’il devait, par son silence, vous laisser la liberté
de conduire ses ouailles comme bon vous semblerait :
ainsi ne nous séparons pas, nous n’en défendrons
que mieux notre cause. À propos, je me rappelle
que vous avez dit bien des fois que le “ clergé de-
‘ait faire cause commune avec le peuple.” Comme
cette sentence n’a pas encore ête “tirée au clair, ”
Je dois dire pour la mettre d'accord avec vos prin-
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ce serait tne contrailiction avec le “ sermon” au
clergé ; chose munie chez vous. Mais malheureu-
sement cette dernière lecon n’a pas été plus suivie
que les autres, tant le clergé est aveugle! Vous,
eu ‘“ véritable ami,” vous avez gémi de cet aveu-
glement, rassuré, j'en suis convaineu, sur le bon
sens de cette dervière sentence qui veut dire que la
queue du serpent doit conduire la tête; un fils, son
père; un inférieur, son supérieur; une brebis son
pas‘eur; ce qui est conforme à cet axiôme de la lo-
gique: minor pars trahit ad se majorem. Ou verra
probablement, contre ies règles du bon sens, retour-
ner ainsi votre sentence : “ le peuple doit faire can-
se commune avec le clergé” Alors la tête du ser-
pent aurait conduit la queue; un père, son fils; an
supérieur, son inférieur; un pasteur, sa brebis ; et
“ réformant ” lu logique, on aura dit: major pars
trahit ar! se minorem. Or il n’est besoin defaire ob-
server que ç'aurait été contre toutesles idées reçues,

4. Vous me faites un reproche de relever, au
bout de six mois, un écrit resté sans réclamation
dans le tems. C. M. vous a remis en mémoire qu’il
avait reçu, “ dans le tems, ” une réponse assez pas-
sable et vous voyez, par le commencement de mon
écrit, que je n’ai pas mis “ six mois à méditer et à
olserver.” Malgré cela, je veux bien, pour être
d’aëcord avec vous, admettre les “six ” mois de mé-
ditation et d'observation, Que s’en suivrait-il y—
Que vous &tes un homme dout les raisons sont très-

{ creuses et que, pour parler votre “ vrai langage,” il
| faut longtems méditer vos écrits.”” Ce qui est un
grand éloge pour vous, id, l'éditeur du Canadien,
sans prétendre blesser votre modestie.

5. Je ne ferai, pour le moment, aucune observa-
tion sur quelques autres passages de votre réponse,

que auraient besoin d'être mis dans un plas grand
jour. Je les réserve pour l’émétique que j'aurai
l'honneur de vous donner dans quelque tems d'ici,
Je passe aux deux demaudes que vous faites à Dieu
en faveur du clergé. La première est “ de le déli-
vrer des amis de l’espèce de Derville.”” Ceci est une
“ inattention,” M. Et. Parent, moi qui vous con-
nais parfaitement, je puis assurer que vous avec vou-
lu dire: de “ nons”” délivrer des amis de l’espèce
de Derville ; car ils “ nous ” connaissent trop Lien,
“ nous ” font parler trop franchement, “ nous”
font tout dire, dévoilent “ nos” ruses, et faisant
voir aux Canadiens où “ nous ” voulons les mener,
“ nons’’ ferons manquer “ notre ” but chéri; la
“ révolution avec toutes ses horreurs.”

6. Quand À ce que le clergé peut penser de votre
“ sermon ” du mois de mai ( mois destiné anx œu-
vres fatules), je ne me permettrai pas de dire ce qu’il
peut en penser. Son silence en dit assez..…..tnais
voici un morceau tout à fait adinirable. Vous vous
surpasser, M. Et, Parent; je ne puis presque plus

   
 

Je parle si parfaitement votre langage,|

cipes que cela s’entendait toujours: pourvu que le,
clergé ne puit pas de part à la politique, autrement ,

vous suivre. Ecoutez, MM. du clergé Canadien.
Ni vous vous appercevivz que quelqu'un de ces
llommes menteurs, effrontés et parjuree prèchat à
vos ousilles l'insnbordination ou la révolte contre
leur roi ou leur gouvernement; n'allez pas leur dire
que leur serment de fidélité leur impose un devoir
sacré et conscientieux d'être soumis ; car * c’est de
la politique ” et M. Pareut “l'écho, l’organe de
l'opinion publique” vous dit que vous “ mêler de
politique ” est “une conduite extruvagante ” et
ques par une conséquence passablementclaire, ceux
d'entre vous qui ont l'audace de dire leur opinion
contre les 92, sont des “extravagans.”” Pardon-
nez-moi, MM. d'écrire cette “ extravagante ” de
votre tendre “ami” qui, pour votre consolation
demande à Dieu, comme seconde faveur, que vous
ne soyiez jamais plus mal traités qu’il ne voustraite
lui-même. Car quel sort vous attend, vous qui a-
vez eu “l'extravagance"” de parler un autre lan-
gage que celui de M. l’éd. du ‘“ Canadien!!” E-
coutez; le voici: “la corde avant le veau ; ” tout
est révlé d'avance. Pour 1a “ grande régénération
politique qui approche,” vous êtes déchus de votre
* position sociale,” vous ne servirez plus votre pa-
trie, si touto fois vons en avez une comme les au-
tres Canadiens; bien plus, vous serez le ‘““ déshon-
neur de lu religion et du pays.” Eb! pourquoi
donc ?.…Néanmoins vous ne serez pas alors même
tout à fait sans ressource. Votre ami priera, “ criee
ra de toutes ses furces ”” qu’on vous pardonne votre
“ignorance,” ce n’est pus assez, votro “ extrava-
cance” dimitte illis, dira-t.il, non enim sciunt quid
Jueiunt. Non enim sciunt quid faciunt en se mé-
lant de dire que M. Péd. du Canadien u’a pas raison
dans tout ce qu’il dit ou approuve! Quelle pré-
somption! Quel forfait! Quelle extravagancel….
Vous méritez bien qu’on vous “ sermonne.”

7. Venons à Ia justification relutive à la publica-
tion des * trois artic les” ancnés en preuve de l'ami-
tié de M. Et. Parent pour son clergé et la religion,
Notre éditeur demande d’abord humblement pardon
pour ses “ inattentions”. Je lui pardonnesi l'amen-
dement a lieu et quant aux fautes qui ne seront pas
du genre de celles qu’il à commises: car peut-on
raisonnablementdire que c'était “ inattention” quand
il a publié “ Paroles d'un croyant?” Non; ily a
Lien vu un morceau en faveur des “ opinions du
tems” (lesquelles par la condamnation des ¢ paroles
etc,” deviennent un peu suspectes,) un flambeau
pour embraser l’univers, un écrit où toutes les auto-
rités sont dévouées à l’annthème. Bi cet écrit eût
été contre sos idées, cût dû retarderles “ progrès du
siècle vers la réforme”, @npêcher les “ choses d'al-
ler vite en Canada”; M. Parent ne l’aurait jamais
publié, ou du moins il l’auruit accompagné d'un fort
bon correctif. Je le connais assez pour assurer qu’-
alors ses “ inattentions” n'auraient pas eu lieu.

8. Mais, pour le conp, voici une justification des
plus spirituelles, “ M. Lerminier n’est pns catholi-
que”, dit M. Parent, et par conséquent 1l peut en-
seigner impuuément “ l’athéisme”, lo “ déisme”, le
“ fanatisme”, le “ matérialisme”, ete. Voild uno
vérité incontestable Comme on a des lumières
“ extraordinaires” qnand on est éditenr “ du Cana-

| dien!” Mais voici une petite difficulté, M Parent
l'est * honnête journaliste” et, par malheur dans le
! cas présent, il est même‘‘ catholique”, et, de fait,
il a imprimé sur son papier ce morceau avec toutes
| les liorreurs qu’il renfermo. Jo l'avoue, ceci est un
peu embarrassant : car, pour une justificationcom-
plète selon ses priucipes, il lui fallait dire : moi aus-

| si je ne suis pas “catholique”. M. l’arent ne dérai-
sonne pus jusqu'à ce point, et ne s'abaisse point à
ces faibles moyens de justification, Lons, tout au
plus, pour ceux qui n’ont point fait de logique. Mais

; par un de ces tours de force logique qui abattent
tout, il répond : nous n'avons pas prétendu lancer

| dans le public cet écrit avec tout son vonin, mais
{ seulementfaire connaître les “ faits principaux d’una
- polémique qui ébrantait toute l’Europe”, et en ceoi
NOUS no sommes pas plus répréhensibles que celui
qui mettrait entre les mains des nutres d’horribles
vipères, sous prétexte de les leur faire examiner et
connaître. Aussi, persuadé de Ja bonté de ces rai-
sons, M. Parent ne demande aucune grûce pour cette

; publication. I! avoue mêmefranchement(franchise
qui m'aflige un peu comme ami) ‘“ qu’il n eu la pré-
caution d’en retraccher des avancés trop offensans.”
l’our ceux qui, d'après sa grande science théologi-

{ que, il ne juxrcuit pas “ trop offensaus,” il les jette
; contre toutes les religions de son pays, au milieu de
ses religieux compatriotes, en disaut: jetons tou-
jours, cela ne tuera “ peut-être pas”. À ces coups
jon reconnait l’homme “ ami” qui a une si “haute
| considération pour ses institutions religicuses”et
i qui “ désire tant leur conservation”. Enfin, pour
achever de justifier M, l’arent, il est bon d'observer
que, pour donner un exemple de soumission aux dé-
cisions de l’église, il publie “ Lerminier” dont l’é-
crit, en très-grande partie, est destinée À justifier
les “ paroles, etc,” et à canoniser leur auteur long -
temps aprés avoir publié la condanmation des “ pa-
roles ete.” Ce qui prouve qu’en principes catholi-
ques, on peut chercher à justifier an écrit dûment
condamné. Il faut avoner qu’un ‘ Gros Jean ordi-
naire”en sait plus que M. Parent en fait de religion.

i Quant à l'approbation que des “ prêtres éminens
en sagesse et en doctrine” ont donnée à M. Parent
sur cette publication, on me pertaettra d’en douter,
Si l'on veut dire qu’ils ont donné “ sciemment”une
telle approbation, je me ferais fort de prouverla vé-
rité des imputatious que je fais i cet Écrit, ri l’on
n’était pas satisfait de “ Un Chrétien,” de “ l’Ami
du Peuple”.

9. “ Cet article (chasse aux cnrés)”, dit enfin M.
Parent, “ parlait en termes improiateurs de cette
atroce pratique”, C’est ainsi que sy prenait Vol-
taire, cet homme habile dans fas science du mal.
(€ C’est faux,” disait-il- “ n'importe, aceusez tou-
Jours. On se justificra, la plaie 5e fermera, mais la
cicatrice demeure.” “ Cette atroce pratique est blâ-
mée”, dit M. Parent ; n’importe, rapportons tou-
Jours, je me juatifierai; mais l'impression, l’heu-
reuse découverte, demcureront pour servir dans la
“ grande régénération qui approche”. Car alors
les prêtres qui ont osé prendre un parti opposé à ce-
Ini de M. Et, Parent, devant perdre leurposition so-
vinle et déshonorer leur religion et leur pays; on
saura comment s’y prendre pour ôter cette tache na-
tionale, Voilà comme “ un véritable ami avertit du
danger”. De là, pour donner indirectement une
dernière leçon à son clergé, il me fait remarquer l'in-
convénient pour des prêtres de se mêler “ trop” ac-
tivement de politique. Voyez comme il a bonne
opinion de sou clergé ! Il le cruit si incapable de bien
juger des choses, où de se tenir dans de justes bornes,
que, dès qu’il parlera ou agira en politique, ce sera
toujours du “trop” ou de ‘“ extravagance”. Le
clergé aura’ la complaisance, à la fin de son année
de souscription, de donner ‘ un beau louis”à “ M,
l’éditeur du Canadien”, comme la juute réconnais-
sance pour d'aussi jolis complimens.

10. Je n’exige pas de reponse à cette réplique.
Ne vous (puisez pas, M. l'éditeur, ménagez vos rai-

 

   

  

 



 

sons. Si toutefuis vous vous décidies, par pure
complaisance, À me dire quelque chose, ne donnes
pas de raisons catégoriques, mais seulement une son.
tence générale ubicumnque fériens, celle-ci, par ex-
emnple: Ou ne “ répond pas une seconde fuis à une
accusation” uuenée avec de nouvelles preuves, par-
ce que “cela peutfaire voir” que ces nouvelles preu-
ves ““ ont quelque chose de spécieux”.  Voyez-vous,
par cette sentence, tous ceux qui pensent, voient
bien qu’on a d’excellentes raisons à donner, mais
qu'on s’abstrent de les donner uniquement pour *ue
poirit abuser de la patience du spublic:” ou encore
cette autre : “ c’est à faire rire.….…..….
N B. Quant aux deux questions de mon premier

écrit, je voue donne, M. Et. larant, largement tout
lo tems quivous cst nécessaire pour y répondre. II
est ménie prudent de ne le pas faire jusqu’à ce que
vous soyez parfaitement rétabli. Alors, je vous
prierait,” do vouloir bien répondre aussi sux sui.
vantes 3 1 ©. Eu quoi consiste le malheur actuel de
nos habituns des campagnes, et en quoi sont-ils
vexés par le gouvernement? 2°. Quel succès
oûteu lus 02 auprès du gouvernement Britannique ?
39, Comment M. Viger, notre agent en Angle-
terre, s’est-il tiré d'affaire ? 4°. Quel service a-
t-il réndu au pays pour ce qu’il en areçu ? 5°.
Pou-quoi est-il revenu sitôt? G ©, Enfin, pourquoi
est-il arrivé sans trompette? Ces questions sont
du plits‘grand intérêt pour les amis du pays, et ou
à certains soupçons eur les succès de notre agent
qu'il serait urgent de dissiper......relativement aux
pilules, indiquées par les n° 1, 2, 3, eteete, que
J'ailhonneur de vous euvoyer avjourd'hui; vous
aurez la précaution de n’en prendre qu’une tous les
deux jours, le suir avant de vous mettre aulit.

DervitLe

 

 

Décédés:—
Dimanche dernier, âgée de 28ans. Dame Emilie Gar-

neati, épouse de M. Jacques Blanchard, marchond, Basse-
ville,
A la Pointe-Lévi, le 8 du courant, M. Richard Lilliat,
A Turouto, le 50 uliimo, "honorable Jobu McGill,

   

VENDRE. — VINGT ACTIONS dans les
fonds de 1a Banque de Québec,

S'adresser 3 JOHN STRANG,
Quai de la Ruane,

Québec, 12 janvier 1835.

ER DU,-—Hier, vendredi, le 9 du courant
UN BOA D'ERMINE FRANCAISE, avec

UN BRACELET DORE, [I fut pada sur le chemin
Suint- Louis, entre Set 4 heures. Ceux qui le lulsseront
au bureau de la Gazette seront hbéralement récompensé.

PEINTURES BRILLANTES
L'œuvre des premiers Muitres, montées en cadres

riches et élégans,
A ETRE MISES A LA RAFFLE,

AYSAGES d’Intertaken, cantou de Berne en
Suisse, paysage près d’Aronn, le lac Marsiore

en Italie, le village de Nathon près de Malvern-Hils en
Angleterre, l’Abbée de Tintern sur la rivière Wye en An-
fletirre, le Crépuseule, Ia ville de Douvreset le rocher es+
carpé de Shakespeare, le Solgé! levant, un camp de Bohé-
Miens À la clarté du feu peint sur le chêne.

Bibliothdque de Québec, janvier, 1833-

DISSOLUTION DE SOCIETE*.
VIS.—La Société qui existnit ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joux Macniper &

Cie. est dissoute de ce jour par consentement mutuel,—
Toutes demandes contre la société seront liquidées par
John Macnider, et tous cenx qui doivent 4 la dite Société,
soit par comptes, oblig diuns ou autrement, sont requis de

payer immédiatement au dit John Maenider, qui cst due-
ment autorisé à régler les alfaires, qui autrement seront
mises entre les mains de leur procureur,

JOUN MACNIDER.
ADAM L. MACNIDER.

Québec, 1er. janvier 1835.
N. 13 —Les affaires seront Continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent comptant seulement,
JOIN MACNIDE1t,

 

ter janvier 1875.

E soussigné prio très-respectueusement ceux
qui lui doivent de payer leurs comptes respec-

Lifs aussitôt que possible, comme il se propose d’expédier
M, Woolrich pour Londres, le 18 du courant, afin de faire
choix des eavois pour le printemps prochain.

RR. SYMES.
Rue du Palais. 8 janvier, 1835.

VIS.—Tous ceux qui ont des réclamations
contre la succession de fen DL Benson Bin.

NETT, en son vivant de cette Ville. marchand, par billets,
comptes, hypothèques ou autrement, sont requis de pré-
seuter leurs comptes, duement attestés, à Wu. Gurke, l'un
des soussignés ;—Tit tous ceux qui sont endottés envers la
dite succession sout requis de paver à lai, le dit Viilram
Burke, qui est dueinent antorisé i cet effet.

ANNE BENNETT,
Tutrice des enfans mincurs,

WM. BURKE, Subrogé-Tuteur
Québec, 2 janvier 1835,

Charbons, Fleur, Briques, à vendre par les sous-
signés:—

CNT CINQUANTE quarts fleur superfine,
400 dito dito fine,
50 dito dito moyenne,

20,000 briques supérieures à fourneau
“40,000 dhto à bâtir supérieures

Charbon à gril et à forge de Newcastle et Sunderland
JAMES HAMILTON & Cite,

Bureau du quai d'Irvine.
Québec, 22 novembre 1934.

NOUVELLE LIBRAIRIE.
VENDRE à la NouvELLE Linritui, No. 9
rue de la Fabrique, (ci-devant la Librairie

d’AUGUSTIN GERMAIN, écuyer )
Formulaires de Prières
Office Divin
Paroissien
Semaine Sainte
Cantique
Instructions
Office de l'Eglise
Journée du Chrétien
M’ensés Chrétiennes
Neuvaine
Vie des Saints
Imitation de Jésus. Christ
Heures Nouvelles
Heures Romaines
‘Tableau de la Messe
Pensez y- Bien
Heures de Vie
Vesperal
Graduel
Processional
Cathéchisme
Grand Cathéchismes
Gamme pour le Plainchant,

 

 

 

L'ALLIANCE BRITANNIQUE El ETRAN-
GERE.,

OMPAGNIE d’Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital Æ5,000,000 stg. .

Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes
espèces contre toute perte où dommage causés parle feu,

iti les plus morérées.

conditions

les

p FORSYTI WALKER, & cie

HANDELLESde qualité supérieure, longues
C et courtes, de six et huit à la livre, à vendre
À bas prix chez

Québec, 6 déc. 1834.
JOHN GORDON et Cie.

rue St. Paul.

 

. NOTICE.

LLpersons indebted to the late Firm of Messrs,
‘WiLLiAM GRANT, of this City, and GEorGE He-

non, now absent from this Province, Master Butchers, are

requested to pav immediately to the said Mr. Grant, and

eete,dulya tested.tothe undernignedeir accounts . . crsigne

Rowry. PEL DAVID?otary.
N Quebec, 15th Septr. 1854, Notary.

AUX MAÎTRES D'ECOLES ET PRECEPTEUR
LE MEMBRES de la Société d'Education du

district de Québec, ayart dans une assemblée
générale. tenue à Québec, le 4 décembre 1834, résolu de
donuer avis sur les papiers-nouvelles, Qu'il serait regu des
soumissions des précepteurs qui désireraient se ch'irger de
la dicection desécoles Érançzise et anglaise de la dite socie
Clé, à compter du ler mai prochain,

AVIS EST PAR LE PRESENT DONNE",
Qu'il sera reçu des propositions d'ici su ler avrit pro-

cham, de atrcepear€ ti désirerait se charger de la di-
ection soit de l'ÈC ÿ FRANCAISE ‘Joe
COLE ANGLAISE. E où de 11
Tuute intormation à ce sujet, soit relativement aux ss-

laires et autres conditions, pourrant être obtenu de H. S.
IIUOT, écuyer, président de la société, ou du sousu:gué
secrétaire,

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chetés ou eusussés ** Propositions de la part de … …… … oe
« comme précepteur de l’école Française ou Anglaise de
lu Société d'Iéducation du District de Québec."

; N. F. BLLLEAU, secrétaire.
Quétb-", 7e Dévembre 1854.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Québee, 3e. Février 1810.

ESOLU,—Qu'après la fin de la présente sus-
sion, avant qu’il soit présenté àcette chatubre

aucune pétition pour obtentr permission d’intuoduire un
Lill privé pour igor Un pont où des ponts; pour régler
queique commune. pour régler quelque chrnin de barrière
ou pouraccorder à quelqu’individu où à dus individus quel-
que droit ou privilège exclusif quelconque, ou pour aité-
rer ou renouveler quelque acte du parlement provincial
pour de semblables objeis, 11 sera donné notice detelle ap-
plication qu’un se proposera de faire dats la Gazette de
Québec. et dans un de, papiers publ es du district, sal y
en à, et par une afliche posée à la porte de l'Eglise des pa-
roisses qui pourront être intéressées à telle application ou
à l’eudroit Le ptus publie, s’il n'y a point d'I£glise, pendunt
deux mois au muins avant que telle pétitou soit présen-
Ge.

 

12 mars, 1817.
MesoLu,—Qu’à l'avenir cette chambre nu recevra des

petitions pour des bills privés que dans les premiers quinze
jours de chaque session,

22e. mars. 1819.
Mesonu.—Q'après la présente session, avant qu'il soit

présenté à ceite chambre aucunepét tion pour obtenir pui
mission d'introduire un bill privé pour ériger un punt de
péage, la personne où let personnes qui se praposeront de
pétitionner pour untel bill, en donnant la notice ordonnée
parla règledu troisième février mil huit cent dix, donne-
ron aussi de la même maniére un avis notifiant les taux
qu’elles re proposerunt de demuoder, l'étendue du privi-
lége, l'élévation des arches, l’espace entre les culées où pi-
fiers pour le passage des cajeux, cages, où bâtmens, et
mentionnant siclles se proposent de bâtir un pont levis ou
non.

4e. mars. 1824.
, Resotu,—Quetout pétitionnaire demandant un privi-
lêge exclusif, déposeru entre les mains du preflier de cette
chambre une somme de vingt-cinq livres avant que le bill
pour tel privilége exclusif soit passé à la seconde lectnre,
pour payer en partie les dépenses dudit bill privé ; laquelle
SOMME sera remise aux pétitounaires s'ils v'obticnuent pas
la passation de la loi,

(Attesté.)
Wu, BR. LINDSAY, greffier assemblée.

Les Imprimeurs de Gazectes et autres papiers publiés en
Cette province, sont priés d’insérer les résolutions ci-dessus
duns leurs papiers rrspectils dans les langues dans les-
quelles tls sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de
La legislature.
 

BUREAU DU GREFFIER,

Chambre &’Assemblée.
Québec, 19 Décembre, 1834.

T Greffier de la Chambre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’a ouverture de la pro.

chaine Session pour I'lmpression da Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée pour
les dits ouvrages ê:re donnés à la personne ou aux jer-
sonnus qui feront les propositions les plus bases et les plus
avantageuses, en un où plusieurs Con:rats, cependant, de-
vant reofermer en entier au nivios un des articlesci-dessous
mentionnés,

Lus dites Propositions devant étre faites dans la furme
suivante, savoir :

JOURN iL.
Chaque Feuille d’Impression sur
bon Papier. en Cicero, et même
format que les Journaux des
années dernières, vuvrage uni,
Do do do avec réglettes et

chilfres, __- - -
APPENDICE,

Chaque Iewlle  d’lmpression
mèmeformat, mêmes matérisux,
tiême caractère que le Juurnal,
ouvii.ge uni. -

ler 100. 2d 100.

 

Du ‘do do avce réglettes et
chillies, - - -

Do do do en Philosophie,
ouvrage uni, - - -

Do do’ db avec réglettes et
chiffres, - - . -

Do do do en Petit Romain,
ouvrage uni, - - -

Do do do avec réglettes et
chiffres, - - - -

Do do do en Petit Texte,
ouvrage uni, - - -

Do do du avec régletles et
chiffres, - - - -

BILLS.
Chaque Feusile sur le format or-
dinaire, Lon Papier, en Cicero,

Rapports de Comités, Communi-
cations de l’Kexécutif et autres
Ducumens,qui doivent faire par-
tie du Journal ou de l’Appen-
dice, dont i’ Linpression sera or.
dont ut faite pendant la Ses-
sion.

l’ar 1c ou 31 de composition,
Pour le Papier et l’linpression
par 100 Feuilles, - - a

l’eur les mêmes ouvrages à être
faits pendant la vacance séparé-
ment du Journal ou de l'Appen-
dice, - - -

Par 1000 M de composition,
Pour le Papier et I’ Impression par

100 l’euilles, - - -
Pour Lettres, Cireulaires. Blancs

et autres Impressions non come.
prises dans les classes ci-dessus,

Par page d’ Linpression de 2000 M.
N. B— Des échantiltons de Papier
devront accompagner les propo-
sitions,

Wx B. LINDS\Y.
Grefl, As.cmblde,

nr L’Editeur de la Minerve est prié d’insérer la notice
-dessus jusqu’à la prochaine assemblée de la Législature.
 

Québec, 19e Décembre, 1834.

TOUTES personnes qui ontdes réclamations ou
demandes à faire contre les Commissaires

pour l’érection de la nouvelle salle des séances de ! Assem-
blée, sont requises de les transmettre au soussigné, le ou
avaut le :5 du mois prochain.

Wa B. LINDSAY,
Comuniseaire et l'E orivr

 
BUREAU DU GREFFIER,

Chambre d'Assemblée,
. Québec, 19 Décembre, 1834,

OUS ceux qui ont des réclamations ou de-
mandes à faire contre la Chambre d’Assem-

blée soit pour services rendus, peur documens fournis aux
Comités. ou pour allouances comme T'émoins devant des
Comités durant la Session dernière ; ou pour aucunes au-
tres demandes de quelque nature que ce soit, sont requis de
les transmettre, duement nttestées. au Greflier de la Cham.
bre, le où avant le 15e Janvier prochain, afin que cesré-
clamations puissent être mises devant la Chambre, à l’ou-
verture de la prochaine Session.

Wa B. LINDSAY,
Greflier de I' Assemblée.
  

VIS.—Ceux qui ont des réclamations contre la
succession de feu Dame Françoise Boucher

LABRUYERE DE MIONTARVILLE, veuve de feu l'honorable
Thomas-Prerre-Joseph Taschereau, sont priés de les faire
parvenir au soussigné ; et ceux qui sont éndettés envers la
dite succession sont requis de paçer immédiatement.

E. B. LINDSAY,
Québec, 20 déc, 1834. Exécuteur testamentaire. 

 

 

VIS PUBLIC est le présent donné, que le
Sousvigné s’adressera à la Légialature de cette

Province à la prochaine Session, pour obtenir le privitége
de bâur un PONT DE PEAGEsur la ltivière du Ca-
rouge, pour traverser de la parvime Sie. l‘’oye à St. Au-
gustin et vice versd, ou est le passage sctucl,
Le Pont dost avoir trois arches, une de 30 pirde et les

deux autres de 40 pieds su imuins, et élevés à 4 pieds au-
dessus des grandes eaux. ;
Le soussigné se propose de bâtirun Pont tournant,

Swing Brilge, et les péuges qu'il se propose de demander
sont comtae suit :
Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,

avec leconducteur et quat € personues au moins, tirée par
deux chevaux où plus. ou autre snimal de trait=scize sols,

Pour chaque waggon ou pareille voiture a quatre 1oues,
churgée cu nou, tirée par un seul cheval, où autre animal,
=—douze sols.

Pour chaque cabriolet, gig, calèche. crriole ou autre
voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, Tirée par deux chevaux, où autres animaux de
trait-—douze sols; et urée par un cheval ou autre animal
de tait, six sols courant.

Pour chaque cheval, mule on eutre animal de trait
chargée ou non, quatre sols courant,
Pour chaque personne à cheval. quatre so's courant,
Pour chaque taureau, l-œuf, vache où uutres bêtes à

cornes quelconques. trois sols conrant,
l’our chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou sgneau,

deux sols courant,
Pour chaque personne 4 pied. un solcourant,

PIERRE GINGRAS.
Carouge, le 15 décembre 1874.

VIs PUBLICest par le présent donné, que le
soussigué s’adressera à la Législature de cette

province à la prochaine session, pour obtenir le privilége
de LATIR UN PONT DE PENXGE sur la rivière
Jésus, pour traversir du vilinge de St, Lustache à Sie
Ross et vice versd à l'endroit cù se fait le pa-sage dont
& privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lenin Saint-Germain, Son privilége s'étend à trois
quarts de lieue au-dessus, et une lieue plus bas que l’en-
droit où le pont doit être érigé.
Ce Pont doit avoir une arche de soixante pieds, etlesau-

tres de quarante pieds au moins, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigné ne se propose pss de bâtir un pont levis ;

et les péages, qu’il se propose ile demander, son (comme
SUIT :—

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée ou non,
avecle conducteur et quatre personnes où moins, tirée par
deux chevaux ou plus, ou autre animal de trait-—deux sche-
lings courant,

Pour chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues
chargée OU NOI-—U1 sc.eling et trois deniers courant,

Pour chaque cabriolet, gg. caléehe, curiole où autre
voture seinblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux où autres animaux de tent

dix deniers courant ; et tiré par un chev.l où autre ani-
wal de trait, sept deniers et dew: cant,
Pour chaque charrette, trance ou autresemblable voiture,

chargée ou von chargée, tirée par deux Chevaux ou bœufs,
ou autres bètes de trait, Avec le conducteur—sept deniers
ct demi courant ; et tiré par un choi ou autre animal de
trait, six deniers courant.
Pour chaque cheval, mule ou au're animal de trait, char-

gé ou nou—trois deniers courant,
l’our chaque personne à cheval=trois deniers courant.
l'our chaque taureau, bœuf. vache ou autre bête à cornes

quelconque—deux deniers courant,
Pour chaque cochun, chèvre, inouton, veau ou agneau

=tin denier courant. et
Pour chaque personne a pied—un denier courant.

C. PORTEOUS.
Sainte-Thérèse de Blainville,

27 septembre 1854 }
 

Province pu VIS PUBLIC est par les pri-
Bas-CANADA. sentes donué que le sonssigné
s’adressera à lu législature de cette Province, à la prochaine
session pour en obtenir le privilége d’ériger un PONTde
PEAGEà travers les rapides de la rivière Iichehu, à en.
droit le plus convenableentre la résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par Wilhaus BBcll, pour traverser de Chambly nu cô:é op-
posé de la dite rivière Miclielieu. dans la paroisse de St,
Mathias, et vice versé.  L'étendue du privilése qu’il de-
mande est de deux miles au dessus, et aussi de doux niles
au dessous du hou où scra érigé le dit pont.

Les arches, dont le nombre n'excèdera pas cinq, seront
élevées de dix picds au moins au dessus des eaux hautes;
l’espace entre les piliers où culé.s sera d'au inoins cent preds.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir maintenant un
l’ont-lévis, le grand espace entre les puiliers l'en dispinsant
pout le moment.

Les taux qu'il se propose de demander sont les suivants:
Pour chaque voi ure à quatre roues, lirée par deux chee

vaux un chelin ot troisdeniers courant ; pour chaquecheval
adldioonnel, quatre deniers courant ; pour chique cabriolet
Calêche, charreite où waggon, propre a être tré par an ches
val, huit deuiers conranss pour chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, por chague charrette ou waggon.,
tirée par nne paire de Eœufs où chevaux additionnels, butt
deniers courant 5 pour chaque voitare à quatre roues propre
8 être tirée par ceux chevaux, douze deniers courant ; pour
chague cheval additionnel, quatre deniers conrant; pour

chaque carole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,

courant ; pour chag te sleigh tirces par une paire de bœufs,
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs a'id.tior-
belles, six deniers courant ; peur chaque cheval de sell: et
son cavaliar, six deniers courant; pour chaque cheval. bœuf
mules, ou autre bite de somme, chargé où non charné,
trois deniers courant, pour toute autre description de bêtes
à cornes, deux deniers courant, Chaque : pour chaque per-
sonne a pied, trois deniers courant ; pour chaque mouton,
ve, cochony un denier courant,

SAMULL HIATT.
Chambly, 11 Oct. 1854.

SANTFRESERVE'E
Parles médecines végétales universelles de Morrison

professeur d'Hygiène ;
LESQUELLES ONTUBTENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER

DE GUERIONS,

DANSdes cas de consomptions, Cholera Morbus,
influmations, internes ou extorues ; fièvres,

tadigestions, fièvre intermittente, afections nerveuses ou
bilieuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douloureux, écrouclles, el toutes les érup-
tions de lu peau.
Un usage, pendant sept ans, de ces médecines de la part

du public, à démontré leur uflicacité et leur vertu, amsi que
la vérité de la Théorie de M. Morison, le professeur d’Hy-
giène, quant à la guérison des maladies —Jamais ils n’ont
manqué d'opérerfavorablement quant ils ont Été pris avec
persévérance ; et les malades devraient faire la réflexion
que l’usage constant seu! peut déraciner des nraladies invé-
térées; mais les fièvres de toute espèce, la petite-vérole, la
rougeole, et les fluxions sont guéris en peude jours, lvar
opération étant agréable à la nature. Ces pillules guéris-
ent dans tous les cas, et ne sont jamais sans efficacité.

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, où des herbes méducinales, et garantie sous
serment, come ne contenant pas une parcelle de mer-
cure, ou de substances minérales ou chymiiques (qui touies
sont contraires à lu nature de l’homme, et nuilsthies & la
constitution) est constatée n'être nullement nuisible à l’âre
le plus tendre, ou au tempéramentle plus foible, quelque
soit le degré de souffrance; la plus agréable et la plus bé-
nique duns son opération qu'ait été offerte au monde, et en
meme temps la plus sure pour dé acinerteute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison. De plus, ces
effutsétonnans sont produits dans le moindre trouble pour
les patiens à qui il suffit d’avaler un certain nombre de pe-
tites pillules, qui excite une évacuation un peu plus qu’ur-
dinvires, sans Ja moindre sensation douloureuse où afluiblis-
sement de la fuice corporelle. et sans crainte d'attraper du
froid et sans faire Flus d'attention à l'abillement ou lu diète
que d'ordinaire.
Ou ne peut se faire tort en les prenant en quelque temps

que ce soit; le jour ou la nuit, où cu queique quahité, tant
est peu nussible leur opération 5 etrègle générale, plus la
maladie est vivlente, plus la duse doit étreforte,

lréparée au Collège Britannique de Santé, New-Moad.
King's Cross, London, ct seulement par M. Lica, à sa
résidence No. 29, rue Soult-au-Matelot, Québec, par
bottes de 1s, 6d. Gs.9d. et Gs. Gd. ; et paquets de famille
de 13s. contenant trois boûtes de 6s. G4. ; el les poudres
sperilives végétales, En boëtes 18 Ed. et seulement à ce prix
chez tous les agens dans les Canadas,

 

 

ECEMMENTarrivé, et à vendre par les sous-
signés :—
SOU boîres chandelles de Montréal
46 touleaux tabac en feuilles de Virginie
9 boucavts dio dito dito

50 quarts dito en torquettes
Le tout d'une quauité supérieure,

HOLCOHB& LATHAM,
Coin de la rue Saint l’aul.

Québce, 28 novembre 1854

A‘ public est par le présent donné, que le
soussignd a été duement appointé procureur

de 1'esécutrice et des exéeuteurs de feu WiLLiax Bupvex,
pour recevoir tous les deniers qui leur reviennent seule-
ment par lu succession du dit William Budden, et aussi
conjointement avec Richard Goldsworthy, de Is Cité de
Québec, marchand associé avec feu Win, Budden. en son
vivant faisant le commerce sous le nom de Wm. Budden &
Cie., pour recevoir les deniers revenant à la dite socié:é,

J. M. FRASER.
11 décembre 1834.

ES soussignés, exécuteurs testamentaires da
feu CHARLES MAUREAU, ci-devant de

Québec. menuisier, et qui estu- © & À leaumont, prient
toutes les personnes qui ont des réclamations contre Ia sue-
cession de les présenter. et celles qui peuvent être endettées
enversla dite succession de payer sans délai.

P. PELLETIER,
L. MAUREAU.

Québec, 17 dérembre 1834,

E soussigné, curateur i la succession vicante de
L feu MARTIN LEGASSE,natif de Bayonne
en France, etci-devant de Cap Chat prie toutes les per-
sonnes qui ont des demandes contre la dite succession de
les présenter pour qu’elies soient réglées, et celles qui dui-
vent à la dite succession du payer sans délai.

Pp, PELLETIER,
Québec, 22 dévembre 1874.

AVIS. Lo . .
ES soussignés prient cenx qui doivent àla ci-

4 devant société de Wa, BUDDEN & CIE, de
payer incessamment ; et ceux qui ont des réclantations con.
tre elle de leur Faire tenir aussi tôt possible pour être liqui-
dies.

RICHn GOILDSWORTITY, a’ socié survivant,
JM. FRRASER, procureur des exécuteurs.

Quéhee 1er déc, 1874.

NOTICE.

OUTESles personnes endettées à la succes-
sion de feu GEo, RusErTs, écuyer, en sonvi-

vant Méderin de cette cité, sont priées de payer imtnédia-
tementà M. ANTOINE RODD, Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant dans le

faubourg St, Valiers, No 165 et les persones auxquelles
la dite succession peut devoir sout aussi prides de présenter
leurs comptes, Cü ment attestés, au dit Curateur, le plus
promptement possible,

Québee, 16 oct. 1854,
 

AVIS.
"ove ceux qui doivent à la succession de feu

| M. Cuarces MARIE’, en son vivant maître me-
nuisier à Québec, sont requis de paiyee immédiatement
Let ceux qui ont des réclamations contre la dite surcession
ont priés de les transmettre à

LOUIS PANET, Notaire.
Quebec, 25 sept. 1834,

 

AVOUTLES personnes ayant des réclamations cou-
tre la succession banqueroutière de GEORGE

CI APERON. autrefois marchand de cette ville sont
prides de les fire teuir au venptoir des soussigués le ou
avant le ler janvier prochain. quand un dividinde sera
déclaré.

Par ordre des syndies,
J. & J. MM. FRASER.

Québec, 8 décembre 18734.

ALMANACH DE QUEBEC. .
ES Messieurs qui ont coutume de fournir des
corrections pourles différentes listes publiées

annuellement dans l’Almanach de Québec, et qui seraient
disposés à continuer de faire la même chose pour l’Alma
nach de l'année prochaine, sont priés d'envoyer leurs corree
tions ou additions sur bonne autorité, d'ici au milieu de Nu
vembre prochain,

Imprimerie, No. 14, rue Lamontagne,
20 Octobre, 1874.

 

8 VENDRIL.— Les ouvrages snivans, savoir :—
A Jovixaex de la Chambre d'Assemblée depuis
1818 inclusivement, jusqu’d 1832, en 22 volumes, | .
Jocrwaux da Conseil Législauf depuis 1792 jusqu'à

1822, complets, en 22 volumes, ;
M, BALZARETTI & Cie.

Québee. 31 déc. 1874.

I UITRESFRAICHES.—Par la goëlette Lazv,
la dernière arrivée cetle saison, garanties

fraiches.
S'adresser à

NICOLAS ALLARD,
7 janvier 1835. No 16, rue Champlain.

ILLESPIE, FINLAY & CIE. ent à vendre :
Rumde la Jamaïque, en tonnes, barriques, ct

Quartauts,

- Cassonade, en boucauts et tierces,
Brandy Cognac, en pipes et barriques,

Branty d'Espagne trè-furt,
Madère vieux caceileut, marque de Leacock et

Haris,
AUSSI,

FLEUR du Haut Canada, belle ct meilleure,
Lard prime et prime mess.

5 janvier 1833.
   

ERNIEREMENT arrivé et à VENDRE :—
Caféde Pearl, Macho et Porto-Rico
Chandelles courtes de 6 Àla liv., dito 8 à dito, et

dito jongues 6 à dito
Tabac ch feuilles, en balles et en quarts
Ditotêtes de nègre en quarts et deini quarts
Cigarres dela Havanne, 1) Amygos brand,

D. VASS & Cie.
Québee, 2 décembre 1834. _ oo

E débarquent maintenant de Vlndustry et Har-
mony, et à vendre par les soussignés :—

54 tonnes de ltum
50 do Melasse

150 boîtes de Thé Bohca
50 do do Souchong

LEMESURIER, TILSTUNE & Co
Québee, 29 Octobre, 1834.

CIERGES,

> LIVRESde Cierres à vendre, à très-Las
5,000 ‘prix par les soussignés. |

MASSUL & BOISSEAU.

A VENDRE par les soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quarts Jito dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 dito dito rejetée

——AUSSI——
Rum de la Jamaique et de Berbice
Vin de Sherry, en pipes, bmriques et quartauts,

P.& DD. BURNET,
Chambres Cummerciales.

Qudébee, 9 décembre 1874.

LIGNE DE DILIGENCES D'HIVER ENTRE
QUEBEC & MONTREAL.

ES soussignés informent le public qu’ils ont
fuit des arrangemens pour faire voyager une

ligne de diligence entre Québec et Mentréal, TROIS
FOIS I \ SEMAINE (chaque voyage devant se faire
en deux jours.) pour partir de Québec tous les LUNDI,
ME CRED! et VENDREDI matin, et pour arriver à
Montréal le soir suivant ; pour laisser Montréal le même
Jour et arriver à Québec le suivant.

1is peuvent assurer le publie que leurs arrangemensse-
ront plus propres & ceux des voyages expédirifs. et des dilr-
gences plus commodes que celles qui ont déjà été employées
sur cette route,

N. B.—Iis auront toujours des carioles couvertes pour
es occasions extraordinaires,

S. HOUGH, Quentc, Proprié-
___ E. CUSITING MOsTREAL. taires _

AUX SYNDICS ET MAITRES D'ECOLES.
ES Maîtres d’Ecoles qui désireraient acquérir
la connaissance pratique du système d'Ensei-

gnemens Mutuel de Luncaster, sont informés, que l’al-
location parlementaire ayant été renouvellé, on peut ad-
mettre à cette fin gratis un ombre limité de personnes à
Fl£cole Britannique et Canadienne de Québec.
Ondonnera'en mêmetemnsl'enseignement grotis à ceux

de ces Institureurs qui désireraient se perfuctionner dans
l’Arnthmeuque, la Grammaire, 1a Géographie, les Mathé-
tmatiques, etc. ele,

S'adresser soit à la Maison d'Ecole, Faubourg St. Roch,
près du Pare soit aux soussignés.

Les Syndics d’Ecoles pousront par la même voie se pro-
curer des Maîtres capables, et les Maîtres apprendre quel-
ques fuis iu vacance de quelque Ecole.

JOS. PARENT, Vice-Président. JEFFERY HALE, Secrétaire,

Quesec. 1 BUREAU DE LA PAIX,ot. J . Quanre, 24 Décembre, 1854.
Aux Aubergistes de la Cité et Banlieue de Quêbec,
A VTS est par ces présentes donué qu’il se tiendra

une Session Spéciaie, aux Palais de Justice, à
DIX heures du matin, tous les jours (les Dimanches "etFéen exceptés,) depuis le 25e jourde Janvierjusqu'au 1 5ede Février prochain inclusivemnently ayant poyr but de qua
lifier les personnes faisant application pour avoir due Li-
cences. et pour renouveler les Licences d'Aubergistes pourla Cité et Bantivue de Québec, et que les magistrats dévi.rent que tonte personne faisant application pour ainsi renoy
veler leur Licence. mettent devaat la dite Session copie de
leur Licence de l’année dernière ; et qu'aucune autre Ausemblée Spéomle sera tenue à cet effet d'accorder deg
Licences d'Aubergistes pour la Cité et Bwnlieue de Qué-
bec, après la dite ; ériade mentionnée, si ce n'est pour des
saberges remarquables, de Howls ou Cafés, où maisons
payant bund fide une rente de pus moins de cinquante
louis,

Par Ordre.

PERRAULT & SCOTT.
Grefliers de la six,

» ECEMMENT Regus et à vendre par NEison
& Cowan, No. 14, rue de la Montagne, les

OUVFALES, SUIVILUIS :

Les Mille et une Nuits, avec gravures, 8 vols
Puesies de J. U, Rousseau, 2 vols

 

 

  

| Gil Blas, 4 vols
De la Sigesse par J. Charron, 2 vols
Magazin des Jeunes Dames par Mad. le prince de Beau-
mont, 4 vols

Lucrèce, de In natare des choses, belle édition, 3 vols
De l'esprit par Helv. tus, 2 vols,
Instructions de St. Charles Loromée aux confesseurs, 1

vol
Justiniani Instituciones, I vol
Considération <ur la cause te la grandeur des Romains,et
de leur décadence, en Français er Italien, 2 vols

Elsstoire de la Fanulle Bonap + 1e et du prétendant actuel—
Choix des Médicamens pour tes maladies les plus désespérés
Pensées T'héologique
lrécepteur des Enfans
L'esprit des Orateurs Chrétiens, 4 vols
Œuvres complètes de Massillon, 14 do
Manuel du Musetn Frangms avve gravures, 6 vols
Die‘ionnaire des Synonymes, 2 vois
Le Christianisme de Vontaigne
Tableau des deux Canadas, par 1sid. Lebrum
Itistoire de Bossuet, 4 vols
Œuvres de Jean Racine, 5 vols
Dictionnaire Historique, 4 vols
Meroires de Scipion de Ricea. 4 vols
Dictionnaire Miistorique des Batailles 4 vols
Les Battenpar Madaine de Gentis, 2 vols
Les Hetviennes en Lettres l’hrosophiques, 5 vols
Dictionnaire de la Fable, 2 vois
Géographie Moderne, par De la Croix, 2 vols
Œzuvres de Lernis, & vols
La Ménagcre du Museum, 2 vols
Voyage du Jeune Anachsrsisen Grèce 8 vols
Atlas pour do
Cuanet ‘Traité des Fiefs
Mémoires sur la guerre des Français
Tablette Chronologique de l’Etstoire Universelle, 7 vols
Vovage dans | Amérique Sopicutrivnale, par Franehere

Paris, 1833
Les Carnvtères de La Brovére
Nouvelle Médecine sans Médecin à l’asage des Familles,
Le second lire de l’enfance orné de 246 figures
Lettres sur l’islectricité avec gravures .
Lissuie do do do
Recherches do do do
Le Comte de Valmont oules Kgarcmens dela Raison, 6

vols
 

LOUER, et possession donné le ler.
Oo Mai prochain, cette grande maison à

trois Stages, propre au commerce, No. 5, rue St, Geurge,
Faubourg St. Jean,

S'adressuz à
THOMAS LE VALLEE.

   

7 jonvier 1873.

LOUER, à dater du ler mai prochain,
‘à les maisons, voute et cave appartenantes à

* M. Geo, Ross, et en possussion di coussigne pen-
dant plasieurs années ; Ia maison est en bon ordre, et cone
viendrait pour vne marson de pension, où moyennant quel

ques lérères réparations pour un nagasin de marchima
flises “sèches ou un magasin d'épicerie. L'édifice foit face
ala rue Saint-Pierre, est divisé en bureaux au premier ct

second étage, avec des chambres dr ré-erve au-dessus.
Les conditions du foyer seront modérées el Ols peut voir
la propréié en s'adressant à

 

Quétire, T janvier 1835, vue St. Pierre.
 

AVENDRE,
"INE TERRE <ituée dans la pro"Ste

Clare, Comté de Beauce, de la conte-
nance de trois arpens ot trois perches de front sur

quarante arpens de profondeur avec une tatison spacieuse,

busst granges et tables, le tout en hon ordre et nouvelles
ment consthrae. Sureette terry, qui est au sud de 12 ae

vière, à quatre aipens environ de l'Eglise se trouve la
place wicax calculé pour y ba ir un pont. Poor plus ama
ples inivrmations s'adresser à Québec, à F, X, Blanchet,
étudiast en droit chez Chs, l’anet, Ecr. Avocat,

Ter, janvier 1835.

Pond

 

A3
“ns

 

 

à LOUER,—du ler mai prochain,—
: cette belle maison, n° 17, rue Sainte-

Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par M. l'ar-
penteur-général. ou
La maison No, 3, rue Sainte-Anne, faisant face à la
Place d’Artuies maintent occopée par le soussigné,
6 déc. 1874. CHS. A. HOLL,

LOUER,—Les vastes Marasins daus lu rue
Saint-Paul, orcupés par la ci-devant société

de Wm. Budden & Cre.
S'adresser au bureau de

J. & J. M. FRASER.

 

 

Québec, 2 janvier 1875.

LOUER, ect possession donnée immédiate-
ment, si on l’exire, le vaste Magasin d’Epicerie

avec cour. étable, ete. ci devant occupé nar MM. B, 'Fore
rance & Cie. et dernièrement par M J. l. Dupont, Aus-

1 les appartemens commodes qui se trouvent au-dessus du

magasin, convenables pour une famille respectable. La
site ation est reconnue pour être une des meilleures dans
la Basse. Ville, étant dans ie voisinage immédiat du mar-
chéct de la rue Notre-Dame, étant une des principales
rues qui conduisent à la [nute-Viiles M est bien adapté
pour une maison de pension ou magasin d'articles de ma-
rine, es pourrait être changé suivant le guût et la commo-
dité du locataire Le prix du loyer est bas, et on peu’
exaiuiner la propriété ens'adre-sant au bureau de

GEO. SYMES & F1LS, propriétaires.
Aussi à Loucr,le Bureau ma-ntenant occupé par

GEO SYuES& FILS.
 

VENDRE OU À LOUER,—Cette Lelle mai-
i son en pierre, à trois étages, située surla rue
du bord de l’eau aux ‘Tnois- Rivieres, appartenant cl-
devautà Charles Fortier, écuyer. avec de superbes dépen-
dances, le tout convert en fer-blanc,

Les conditions de la verte seront libérales, et les trois’,
quarts du prix d'achat pourront être laissés à constitut.

Pour plus amples informations, s'adresser au propré-
taire suussigné, qui donnera des titres incontestables,

S. J. N. LUMOULIN,
Yamachiche, 2 nov. 1854. Prêtre.
 

VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens, dans lu paroisse de la ltivière du Loup, District des
lrois Rivières, avec où sans les instrumens d'agricultures
bestiaux. Cette propriété est bornée en front par |
Grande Rivière du Loup, et se prolonge le long de la Ri
vière d'environ cinq acres. L’avenue est embeilie de beaux
arbres etelle est bornéeen arrièré par la petite Rivière du
Loup, et elle ne se trouveélnignée que de quelques acres
des églises protestanteetes ne, Elle est dans Je meil-
leur ordre, les Gables et granges «ont presque neuves, et

sont converte en bardeaux Une belle maison, avec dix

appartemens, une gallerie couverte tout À l’entour, et
autres dépendances —elles est complétement encluse en
madriers et en barnéres,

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres Frintiere, d'arbrisseaux, de vignes, etc.
La situation est déli icuse et le terrein est de la meil-

leux qualité et en pleine culture—chaque partie du terrein peut produire da loin en abondance et de la meilleure qua-
lité, Ou peut fsucher sept à huit msile bottes cette année.
Pour les conditions et porrticularités s'adresser au proprié-
taire, aux Lrois Rivicres,

S. GRANT.
‘Trois. Itivières, 16 ju Met 1834.

R, PF. ROSS. .

  

»
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